
refere a la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement, dont le Conseil devait envisager de renouveler le 
mandat le 31 mai 1991 au plus tard et a infonne le Conseil que 
le general de division AdolfRadauer (Autriche), commandant 
de la Force depuis le 10 septembre 1988, cesserait d'exercer ses 
fonctions le 30 septembre 1991 et que le Secretaire general se 
proposait, apres Jes consultations habituelles avec les parties -
si le Conseil renouvelait le mandat de la Force -, de nommer 
le general de division Roman Misztal (Pologne) au poste de 
commandant de la Force, avec etfet au ler octobre 1991. 

Dans une lettre, en date du 3 mai 1991, le President du 
Conseil de securite a infonne le Secretaire general de ce qui 
suit19: 

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que votre lettre, en 
date du 26 avril 199118

, faisant part de votre intention de 
nommer le general Roman Misztal (Pologne) au poste de 
commandant de la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement a ete portee a l'attention des 
membres du Conseil de securite. La proposition contenue 
dans votre lettre rencontre leur agrement." 

Asa 2990" seance, le 30 mai 1991, le Conseil a examine la 
question intitulee "La situation au Moyen-Orient: rapport du 
Secretaire general sur la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement (S/22631 et Add.17

)". 

Resolution 695 (1991) 
du 30 mal 1991 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagementw, 

Decide: 

a) De demander aux parties interessees d'appliquer 
immediatement sa resolution 338 (1973) du 22 octobre 1973; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une autre 
periode de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 1991; 

c) De prier le Secretaire general de presenter, a la fin de 
cette periode, un rapport sur !'evolution de la situation et sur 
Jes mesures prises pour appliquer la resolution 338 (1973). 

Adoptk IJ l'un1111imill tl la 299fJ 
8'ance. 

Decisions 

A la m8me seance, apres )'adoption de la resolution 695 
(1991), le President a fait la declaration suivante21: 
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"A propos de la resolution qui vient d'8tre adoptee 
sur le renouvellement du mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement, j'ai ete autorise 
a faire, au nom du Conseil de securite, la declaration 
complementaire suivante: 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe 23 
du rapport du Secretaire general sur la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagementro 
que, "malgre le calme qui regne actuellement dans le 
secteur Israel-Syrie, la situation demeure potentielle
ment dangereuse dans tout le Moyen-Orient et risque 
de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu a un 
reglement d'ensemble couvrant tous Jes aspects du 
probleme du Moyen-Orient". Cette declaration du 
Secretaire general reflete Jes vues du Conseil de 
securite." 

Asa 2997' seance, le 31 juillet 1991, le Conseil a examine 
la question intitulee "La situation au Moyen-Orient: rapport du 
Secretaire general sur la Force interimaire des Nations Unies 
au ljban (S/2282922

)". 

Resolution 701 (1991) 
du 31 julllet 1991 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions 425 (1978) et 426 (1978) du 19 
roars 1978, 501 (1982) du 25 fevrier 1982, 508 (1982) du 5 juin 
1982, 509 (1982) du 6 juin 1982 et 520 (1982) du 17 septembre 
1982, ainsi que toutes ses resolutions relatives a la situation au 
Llban, 

Ayant examine le rapport du Secretaire genera] sur la Force 
interimaire des Nations Unies au Llban, en date du 21 juillet 
199123

, et prenant acte des observations qui y sont fonnulees, 

Rappe/ant le rapport de l'Equipe du Secretariat, en date du 
28 janvier 199124

, et sans prejudice des vues des Etats Membres 
ace sujet, 

Prenant acte de la lettre, en date du 15 juillet 1991, 
adressee au Secretaire general par le Representant pennanent 
du Llban aupres de !'Organisation des Nations Unies25, 

Repondant i\ la demande du Gouvernement Iibanais, 

1. Decide de proroger le mandat actuel de la Force 
interimaire des Nations Unies au Llban pour une nouvelle 
periode de six mois, soit jusqu'au 31 janvier 1992; 

2. Reaffinne qu'il soutient fennement la cause de 
l'integrite territoriale, de la souverainete et de l'independance 
du Llban a l'interieur de ses frontieres internationalement 
reconnues; 


